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CONTEXTE
1 La législation

La législation en matière d’accessibilité a été initiée avec la loi d’orientation du 30 juin 
1975 en faveur des personnes handicapées. Depuis, différentes lois, telles que la Loi 
d’Orientation des Transports Intérieurs du 30 décembre 1982, la loi du 13 juillet 1991 sur 
l’accessibilité, ainsi que la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains du 13 
décembre 2000, ont été votées pour améliorer notamment l’accessibilité des personnes 
handicapées et à mobilité réduite.
Initialement incitative, la législation est devenue de plus en plus prescriptive, en parti-
culier avec la récente loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.  La délégation 
interministérielle aux personnes handicapées a adopté en outre une définition commune 
de l’accessibilité en octobre 2006 :
«L’accessibilité permet l’autonomie et la participation des personnes ayant un handicap, 
en réduisant, voire en supprimant les discordances entre les capacités, les besoins et les 
souhaits d’une part et les différentes composantes physiques, organisationnelles et cultu-
relles de leur environnement d’autre part. L’accessibilité requiert la mise en œuvre des 
éléments complémentaires, nécessaires à toutes personnes en incapacité permanente ou 
temporaire pour se déplacer et accéder librement et en sécurité au cadre de vie ainsi 
qu’à tous les lieux, services,  produits et activités. La société, en s’inscrivant dans cette dé-
marche d’accessibilité, fait progresser également la qualité de vie de tous ses membres. ».
Désormais, les articles 45 et 46 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 imposent la mise 
en accessibilité totale des services de transports collectifs à partir du 12 février 2015.
Le législateur a insisté sur la nécessité de traiter l’intégralité de la chaîne de déplace-
ment. Celle-ci comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, 
les systèmes de transports, ainsi que leur intermodalité. L’objectif est d’éliminer toute 
rupture dans les déplacements pour les personnes concernées.  En outre, l’ensemble des 
handicaps doit être pris en compte.  Le handicap est défini par l’article L.114 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles comme :
«toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans 
son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable 

ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant ».
L’accessibilité concerne également les Personnes à Mobilité Réduite. La directive 2001/85/
CE du Parlement et du Conseil européen du 20 novembre 2001 les définit comme :
« toutes personnes ayant des difficultés pour utiliser les transports publics, telles que, par 
exemple, personnes souffrant de handicaps sensoriels et intellectuels, personnes en fau-
teuil roulant, personnes handicapées des membres, personnes de petite taille, personnes 
âgées, femmes enceintes, personnes transportant des bagages lourds et personnes avec 
enfants (y compris enfants en poussette)».
Dans ce contexte, le législateur impose la mise en place d’un certain nombre d’outils 
permettant d’assurer la mise en accessibilité progressive de la chaîne de déplacements.
Il s’agit à la fois :

 d’outils de planification tels que l’annexe accessibilité du PDU : elle 
présente la façon dont les collectivités abordent la mise en accessibilité de 
la chaîne de déplacements et définit leur stratégie,

 d’outils de programmation tels que le Schéma Directeur d’accessibilité 
des services de transport en commun et les plans de mise en accessibilité 
de la voirie et des aménagements des espaces publics,

 d’outils de concertation tels que la commission pour l’accessibilité pour 
les personnes handicapées.

Ainsi, la Directive d’application du 13 avril 2006 précise que la loi du 11 février 2005, 
introduit plusieurs modifications dans les articles de la LOTI loi du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs relatifs au plans de déplacements urbains : 

 « L’amélioration de l’accessibilité des réseaux de transports publics aux 
personnes handicapées ou à mobilité réduite fait désormais partie des 
objectifs généraux assignés par le législateur aux plans de déplacements 
urbains et aux mesures d’aménagement et d’exploitation qu’ils prévoient. 

 La consultation à leur demande, des associations de représentants de 
personnes handicapées ou à mobilité réduite pour l’élaboration du projet 
de plan apparait essentielle afin de mieux prendre en compte leurs besoins. 

 Enfin, la loi crée une annexe particulière aux plans des déplacements 
urbains traitant de l’accessibilité. »
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Des décrets et circulaires ont également précisé les dispositions à prendre en ce qui concerne :

 la voirie : décrets n° 99-756 et 99-757 du 31 août 1999, circulaire du 23 juin 2000 relative à l’accessibilité de la voirie aux personnes handicapées,

 le matériel roulant : décret n° 2006-138 du 9 février 2006-10-13,

 les établissements recevant du public et les habitations : décret n° 2006-555 du 17 mai 2006.

Obligations de la loi n°2005-102 du 11 février 2005

Obligations Date limite Structures compétentes Objectifs

Matériel roulant Immédiat
Grand Besançon,  
Conseil général du Doubs,  
Région Franche-Comté

Tout matériel acquis doit être accessible aux personnes handicapées ou à mobilité réduite.

Service de communication publique 12 février 2008 Toutes les collectivités Mise en accessibilité

Schéma Directeur d’accessibilité des services de 
transport collectif

12 février 2008
Grand Besançon,  
Conseil général du Doubs,  
Région Franche-Comté

Programmation de la mise en accessibilité des services de transport. 
Modalités de l’accessibilité des différents types de transport.

Transport adapté aux besoins des personnes 
handicapées ou à mobilité réduite

12 février 2008 Grand Besançon
En cas d’impossibilité technique avérée, le coût pour l’usager du transport de substitution ne doit pas 
être supérieur au coût du Transport Public existant

Procédure de dépôt de plainte en matière d’obs-
tacles à la libre circulation des Personnes à Mo-
bilité Réduite

12 février 2008 Grand Besançon Faciliter le dépôt de plainte.

Mise en accessibilité des services de transport 
collectif

12 février 2015
Grand Besançon,  
Conseil général du Doubs,  
Région Franche-Comté

Continuité de la chaîne : cadre bâti, voirie, aménagements des espaces publics, systèmes de transport et 
intermodalités. 
Concerne tous les handicaps et les Personnes à Mobilité Réduite.

Plan de mise en accessibilité de la voirie et des 
aménagements des espaces publics

Non fixée
Communes,  
Grand Besançon

Fixe les dispositions susceptibles de rendre accessible aux personnes handicapées ou à mobilité réduite 
l’ensemble des circulations piétonnes et des aires de stationnement d’automobiles. 
Fait partie intégrante du PDU quand il existe.

Annexe particulière traitant de l’accessibilité
Si élaboration ou 
révision du PDU

Grand Besançon
Mesures d’aménagement et d’exploitation. 
Calendrier de réalisation.

Commission intercommunale pour l’accessibilité 
des personnes handicapées

Non fixée Grand Besançon

Constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des trans-
ports. 
Rapport annuel. 
Proposition pour améliorer la mise en accessibilité de l’existant. 
Recensement de l’offre de logements accessibles.
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 Instance de coordination

L’article 46 de la loi du 11 février 2005 pour «l’Égalité des droits et des chances, la parti-
cipation et la citoyenneté des personnes handicapées» insère un nouvel article L.2143- 2 
dans le code général des collectivités territoriales. Ce dernier prévoit, dans toutes les 
communes de 5 000 habitants et plus, l’instauration d’une commission communale pour 
l’accessibilité des personnes handicapées.
Lorsque les communes adhèrent à un établissement public de coopération intercommu-
nale, la création d’une commission intercommunale est obligatoire, pour ceux de ces éta-
blissements qui sont compétents en matière de transports ou en matière d’aménagement 
de l’espace, lorsque la population atteint 5 000 habitants.

2 Le Plan des déplacements urbains de 
l’agglomération bisontine et l’accessibilité
Ainsi la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, pour l’égalité des droits et des chances, la par-
ticipation et la citoyenneté des personnes handicapées, impose désormais aux collectivi-
tés locales de s’engager dans une politique active en faveur de l’accessibilité de la chaîne 
de déplacements. Notamment, dès lors qu’un Plan de Déplacements Urbains (PDU) est 
élaboré, révisé ou modifié, une annexe particulière traitant de l’accessibilité doit y être 
jointe. Cette annexe répond à cette obligation et complète le diagnostic et les actions 
déjà exposés dans le PDU en matière d’accessibilité. La loi précise en outre que l’annexe 
doit a minima indiquer les mesures d’aménagement et d’exploitation à mettre en œuvre 
en matière d’accessibilité, ainsi que le calendrier de réalisation correspondant.

L’annexe accessibilité du PDU permet la prise en compte de la planification de l’accessibi-
lité de la chaine des déplacements. Par là même, cet exercice vise à définir les conditions 
d’une bonne coordination entre les différents acteurs du territoire agissant pour l’acces-
sibilité dans le cadre de leurs compétences respectives. 

Au-delà de ces dispositions réglementaires, la présente annexe accessibilité fait le point 
sur les démarches d’ores et déjà engagées par les collectivités. Elle synthétise ces dé-
marches et amorce les actions en faveur d’un travail de cohérence des projets pour at-
teindre l’accessibilité de la chaine des déplacements. Ces actions sont alors développées 

au sein même du programme d’actions du PDU de l’agglomération bisontine. En plus de 
ces actions spécifiques, la question de l’accessibilité est présente de façon transversale à 
travers l’ensemble des fiches. 

La mise en accessibilité de la voirie et des systèmes de transport, concourent à l’amélio-
ration de la qualité de ces infrastructures, et donc à la promotion du report modal vers 
les modes alternatifs à la voiture particulière. Ainsi, la recherche de l’accessibilité est un 
encouragement supplémentaire dans le sens des PDU. 

Stationnement réservé aux personnes à mobilité réduite (Source : AudaB)
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LES ENJEUX DU GRAND  
BESANÇON

1  Un enjeu d’égalité sociale pour les 
personnes handicapées et à mobilité 
réduite.
L’accessibilité tend à instaurer une égalité sociale pour tous. Elle permet aux handicapés 
et aux Personnes à Mobilité Réduite de s’intégrer à la société et de participer à la vie 
sociale. La possibilité de se déplacer conditionne l’insertion qu’elle soit sociale, éducative, 
professionnelle ou culturelle. Le principe d’égalité des citoyens et le plein exercice de la 
citoyenneté de chacun supposent que les lieux et espaces soient facilement accessibles 
à tous.

La notion d’accessibilité concerne les personnes atteintes d’un handicap, ainsi que les 
Personnes à Mobilité Réduite, à titre permanent mais aussi temporaire. Dans ce cadre, 
tout individu peut être concerné à un moment ou à un autre de sa vie et pourra profiter 
de la mise en accessibilité de la chaîne de déplacements. D’après la circulaire du 23 juin 
2000 relative à l’accessibilité de la voirie aux personnes handicapées, la population poten-
tiellement concernée peut atteindre un taux de 20%. Il convient en outre de prendre 
en compte les actuelles tendances démographiques ainsi que les prévisions d’évolution 
de la population : dans les pays de l’Organisation de Coopération et de Développe-
ment Économiques, la proportion des personnes âgées de plus de 60 ans, qui représente 
aujourd’hui environ 20 % de la population, atteindra 30% dans les 30 prochaines années 
avec un triplement des personnes âgées de plus de 65 ans et un quintuplement de celles 
de plus de 80 ans. 

Au niveau national :

Sur le territoire du grand Besançon :

Sur le périmètre du Grand Besançon, le nombre de personnes titulaires d’une carte 
d’invalidité s’élève à 5 950 soit environ 3,5% de la population total de l’agglomération. 
Au-delà de la détention de cette carte, et d’après les statistiques nationales, au moins 
22% de la population locale (soit environ 12 000 personnes sur l’agglomération) est en 
situation handicapante. 
Ainsi, la mise en accessibilité représente un enjeu majeur d’égalité sociale. 

Catégorie de personnes étudiées
France entiere

Nb %

Population totale 60 000 000 100%

Déficience physique 9 000 000 15%

Dont plus de 70 ans 3 400 000 5,67%

Dont maladies respiratoires graves 500 000 0,83%

Dont handicapés vivants en établissement 200 000 0,33%

= Personnes éprouvant  des difficultés dans la vie quo-
tidienne à cause d’un handicap 5 300 000 8,83%
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2  Un enjeu d’amélioration de la 
qualité des déplacements à travers une 
amélioration des cheminements piétons et 
des services de transports en commun.

L’accessibilité est une démarche bénéfique pour l’ensemble de la population dans la me-
sure où elle conduit à une amélioration de la qualité d’usage «de tout et pour tous».  
L’accessibilité contribue à la mise en place d’un environnement d’une qualité meilleure. 
Elle concourt largement au confort offert à l’ensemble de la population.
D’une part, ce bénéfice est constaté au niveau des cheminements piétons sur lesquels 
les déplacements sont facilités avec notamment le retrait des obstacles obstruant la cir-
culation piétonne, l’abaissement des trottoirs et les aménagements visant à assurer la 
continuité des cheminements.  D’autre part, dans les transports publics, l’accessibilité est 
également un gage de qualité. Elle permet notamment d’améliorer la vitesse commerciale 
grâce à des gains de temps aux points d’arrêt. Un meilleur niveau de service peut ainsi 
être offert à l’ensemble de la clientèle. L’accessibilité peut constituer un réel atout en 
termes d’exploitation. La prise en compte de l’accessibilité est un élément important de 
mise en valeur d’un territoire, de ses divers équipements et de ses transports publics. 
Elle amène également une autre façon de penser et d’aménager l’espace public.  Enfin, 
l’accessibilité est un facteur de prévention des accidents et participe à la sécurité de tous. 
C’est pour cette raison que doivent être traitées simultanément accessibilité et sécurité.

3  Un enjeu de promotion pour le 
développement de l’usage des transports en 
commun et de la marche à pied.

L’accessibilité permettra à ces nouveaux usagers que sont les handicapés et les Personnes 
à Mobilité Réduite, d’utiliser ces modes de déplacements. Une meilleure qualité des che-

minements piétons et des transports en commun incitera également l’ensemble de la 
population à privilégier ces modes par rapport à la voiture individuelle.  L’accessibilité 
contribuera ainsi à actionner le report modal au profit des mobilités alternatives à la 
voiture.

4  Un enjeu de coordination.

L’accessibilité du territoire est efficiente lorsque l’ensemble des acteurs, partie prenante 
de la mobilité, coordonne les actions à travers des objectifs communs traduits dans les 
schémas d’accessibilité initiés par le législateur. La mise en cohérence temporelle et tech-
nique de ces schémas thématiques (voirie, réseaux de transports en commun, établisse-
ments recevant du public) contribuera pleinement à offrir une accessibilité efficiente sur 
le territoire du Grand Besançon et pour l’ensemble de la chaine de déplacement.
 

Logos attestant de la mise en accessibilité d’un bus Ginko (Source : CAGB)
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L’ACCESSIBILITE ET 
LES COLLECTIVITES ET 
ETABLISSEMENTS PUBLICS

1 Accessibilité des transports en communs

Le territoire du Grand Besançon connait l’activité de plusieurs autorités organisatrices 
des transports en commun : le Grand Besançon pour le réseau urbain, la Région pour les 
transports express régionaux, le Département pour le transport scolaire et les voyageurs 
en provenance du Doubs en dehors du Grand Besançon.

1.1 Le réseau Ginko du Grand Besançon

Il se compose de :

 17 lignes urbaines desservant 624 arrêts, dont l’exploitation est confiée 
à un délégataire.

 30 lignes périurbaines desservant 220 arrêts, exploitées par trois 
autocaristes avec qui la C.A.G.B. a contracté par le biais des marchés 
publics.

Il est structuré au moyen de quatre pôles d’échange facilitant les correspondances entre 
les unes et les autres (Micropolis à l’Ouest, Temis au Nord, Orchamps à l’Est et Saint-
Jacques au Sud). Depuis ces pôles, les voyageurs peuvent accéder au centre-ville. 
Ce mode d’exploitation permet de ne pas voir converger la totalité des lignes vers l’hy-
percentre ce qui, en raison de la configuration géographique du lieu, conduirait à une 
congestion certaine.

En complément du réseau régulier, le service de Transport à la Demande pour personnes 
en situation de handicap, actuellement nommé « Ginko Access ». a été lancé en novembre 
2000, tout d’abord sur la seule ville de Besançon.
En novembre 2003, il a été étendu aux 18 communes les plus urbaines de l’agglomération. 
Le service desservait alors 153.000 habitants, soit 87% de la population de la Commu-
nauté d’Agglomération du Grand Besançon.

Depuis le 1er janvier 2007, « Ginko Access ». couvre la totalité du Périmètre de Transport 
Urbain (P.TU.) de la CAGB Tous les grands-bisontins peuvent donc bénéficier du service 
qui est ainsi offert. Le service « Ginko Access ». Il dispose au total de onze véhicules 
prenant en charge les usagers « d’adresse à adresse » sur toutes les communes du Grand 
Besançon

1.2 Le Schéma Directeur d’Accessibilité du réseau de transport 
collectif Ginko

Le Conseil communautaire du Grand Besançon a adopté son schéma directeur d’acces-
sibilité des transports urbains  le 12 février 2009.

Ce schéma d’accessibilité et concerne les points suivants :

 l’aménagement des arrêts, 

 le renouvellement et affectation des véhicules urbains,

 le renouvellement et affectation des véhicules périurbains,

 le développement du service de T.A.D. « Ginko Access ».
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1.1.1 Aménagement des arrêts 

Prioritairement il a été proposé la mise en accessibilité de 260 arrêts urbains. 
Au fur et à mesure des travaux effectués sur la voirie de la ville de Besançon, les stations 
du réseau, dans sa partie urbaine, sont aménagés en vertu des règles d’accessibilité. 

Parmi ces arrêts urbains, les 60 points d’arrêts du tramway sont traités en accessibilité 
(30 stations x 2 quais). Parallèlement, environ 90 points d’arrêts urbains choisis sur 4 
lignes structurantes du réseau urbain sont également traités en accessibilité. Ces 4 lignes 
de bus sont définies par restructuration du réseau Ginko dont la mise en œuvre est 
concomitante à celle du tramway.

Prioritairement, 116 points d’arrêts périurbains seront accessibles. 
(1 arrêt x 2 sens x 58 communes périurbaines)

 les arrêts ont été choisis en concertation avec les maires,

 chaque commune pourra, sur son initiative, traiter plus d’arrêts,

 en ce cas, les lignes desservant cette commune seront prioritaires pour 
recevoir les cars périurbains accessibles.

Par ailleurs, tous les arrêts faisant l’objet de travaux seront traités.

Le Grand Besançon s’est engagé à rendre 500 arrêts accessibles sur l’ensemble du réseau 
Ginko.
 
Pour information, la réfection d’un arrêt prendra en compte tous les critères de l’acces-
sibilité c’est-à-dire :

 la qualité du sol au droit de l’arrêt,

 la suppression d’obstacles au droit de l’arrêt,

 la largeur minimale de la zone d’attente,

 la capacité d’accostage du véhicule,

 l’implantation de l’abribus,

 le dégagement des accès amont et aval.

Le budget de la mise en accessibilité des arrêts : 

Nombre Coût unitaire Total
Arrêts T.C.S.P. 60 Budget intégré dans le projet TCSP
arrêts urbains 90 11 000 € 1 M €
arrêts périurbains 116 12.000 € 1,4 M €
TOTAL                                                                 2,4 M €

Calendrier de la mise en accessibilité des arrêts : 

 arrêts T.C.S.P. (Tramway et site propre Gare Campus) : 2014/2015,

 90 arrêts urbains : 15 arrêts par an,

 arrêts périurbains : à voir avec les communes.

1.1.2 Renouvellement et affectation des autobus urbains

La politique actuelle de renouvellement des autobus suit un rythme de 8 autobus rem-
placés par an, par des véhicules entièrement accessibles. Les autobus accessibles seront 
affectés prioritairement sur les 4 lignes structurantes (lesquelles auront leurs arrêts trai-
tés en accessibilité).

Pour information, les autobus accessibles comportent au moins :

 une rampe d’accès électrique sur la 2ème porte,

 un plancher plat,

 une place U.F.R. (Utilisateur de Fauteuil Roulant),

 deux places réservées aux autres personnes en situation de handicap,

 les équipements d’information sonore et visuelle,

 les boutons de demande d’arrêt en relief,

 les girouettes avec grande taille de caractères,

 un espace pour chien-guide.
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Le budget du renouvellement des autobus : 

 le budget prévisionnel annuel de cette action s’élève à 2,05 M € pour 8 
autobus,

 chaque véhicule reçoit des équipements d’information pour 30 000 €.

Le calendrier du renouvellement : 

 115 autobus sur 165 seront accessibles en 2015, soit 70 % du parc,

 tous les autobus du parc urbain seront accessibles en 2022,

 toutes les rames tramway seront accessibles.

1.1.3 Renouvellement et affectation des autocars périurbains

Chaque autocar ayant atteint la limite d’âge est renouvelé avec tous les équipements 
d’accessibilité. Les nouveaux contrats périurbains intègrent  l’obligation, à l’horizon du 
T.C.S.P., d’assurer sur chaque ligne au moins deux allers / retours accessibles (un le matin, 
un l’après-midi). Pour les communes volontaires pour traiter plus d’arrêts en accessibilité, 
les lignes correspondantes seront dotées de plus de courses accessibles.

Le budget du renouvellement des autocars : 

 le surcoût accessibilité d’un autocar est de 26 000 €,

 amorti et intégré au contrat d’exploitation, ce surcoût est évalué à 125 
000 € / an pour les contrats périurbains (intégrant la maintenance des 
équipements).

Le calendrier du renouvellement : 

 Pour parvenir à cet objectif, les transporteurs devront prévoit le 
renouvellement en accessibilité de 7 à 8 autocars par an.

1.1.4 Développement du service « Ginko Access »

Le service Ginko Access est doté d’une commission d’accès au service. 
Elle est composée :  

 de personnes chargées de la gestion des déplacements : 

  + un élu de la CAGB, 

  + un technicien de la CAGB, 

  + un responsable de Besançon Mobilités, 

 de personnes chargées du handicap : 

  + un élu de la Ville de Besançon, 

  + un représentant de la mission handicap, 

 de représentants associatifs des PMR (APF¬AFM), 

 d’un représentant de la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH, ex¬COTOREP). 

Elle définit les règles d’accès au service et statue sur les dossiers des personnes souhai-
tant accéder au service Ginko Access. Au lancement du service elle se réunissait tous les 
mois. Aujourd’hui chaque membre de la commission reçoit le dossier et donne son avis 

Ginko Access a commencé le 1er novembre 2000 en se substituant à l’ancien service 
avec un doublement de l’offre (capacité, amplitude, fonctionnement le samedi). Seule la 
commune de Besançon est desservie (122 000 habitants) 
Dès le 3 novembre 2003, 18 nouvelles communes sont desservies avec les mêmes condi-
tions que pour Besançon. Ginko Access dessert à cette date 153 000 habitants, soit 87% 
de la population de la Communauté d’Agglomération de Besançon. 
Depuis le 1er janvier 2007, l’ensemble des 59 communes du Grand Besançon est alors 
desservi par Ginko Access. 
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Véhicules Capacités 

Délégataire

Besançon 
Mobilités 

8 véhicules équipés 
(dont 1 à 2 réserves 
selon les moments de la 
journée) 

5 fauteuils + 2 pl. assises 
Ou 4 fauteuils + 3 pl. 
assises 

Sous-traitance 

Transports 
Siron 

2 Véhicules équipés  
1 Minibus 

5 fauteuils + 2 pl. assises 
9 places assises 

Taxi Dufert 1 Véhicules équipés  
1 minibus 

5 fauteuils + 2 pl. assises 
9 places assises 

Taxi Plançon 1 Véhicule équipés 3 fauteuils + 2 pl. assises 

Pour Besançon Mobilités : une équipe de 12 conducteurs est spécialement affectée à ce 
service et est encadrée par un chef d’équipe. Les conducteurs ont reçu une formation 
précise sur l’accueil et la prise en charge des clients handicapés. 
Au niveau des services sou¬traités plusieurs personnes sont susceptibles de conduire 
ces véhicules. 

Le budget du service Ginko Access

Achat de 5 minibus 330 K €
Coûts de production 1 012 K €
Recettes attendues 39 200 €
R/D 3,85 %
Déficit 973 K €

 Ginko ACCESS (Source : CAGB)
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1.1.4 Autres propositions

Une étude de sonorisation des bornes TEMPO avait été prévue mais elle a été abandon-
née au profit de la sonorisation des bus. 

Le dispositif d’information des centres spécialisés en cas de perturbations du service a 
été adapté. 
La formation approfondie des personnels Ginko Access a été réalisée, de même que 
l’agrandissement des tailles de caractères pour les informations aux arrêts (horaires, 
plan).

Coûts d’investissement supplémentaires : 

THEMES COUTS HT 2009-2015
Arrêts Urbains 1 M €
Arrêts périurbains 1,4 M €
Bus accessibles Déjà budgété
Minibus 330 K €
TOTAL 2,73 M €

Coûts de fonctionnement supplémentaires :

THEMES COUTS HT/AN (à échéance)
Autocars accessibles 125 000 € / an
Ginko Access 448 000 € / an
TOTAL 573 000 € / an

1.2 Le réseau TER de la Région

Le réseau est composé de 7 lignes ferroviaires.
3 catégories d’arrêts composent ce réseau :

 5 gares Grandes Lignes SNCF,

 16 gares régionales TER pour lesquelles la présence de personnel 
commercial de la SNCF est assurée,

 48 haltes régionales dénommées « Points d’Arrêts Non Gérés (PANG) 
» pour lesquelles il n’y a pas de présence de personnel commercial de la 
SNCF.

L’état des lieux et la programmation de la mise en accessibilité des gares Grande Lignes 
sont de la responsabilité de l’Etat qui a confié à la SNCF l’établissement du Schéma 
Directeur National d’Accessibilité (SDNA). En conséquence, les gares Grandes Lignes, 
lorsqu’elles sont reprises dans le SDA, le sont à titre indicatif sans engager les autorités 
compétentes.
Parmi les 16 gares régionales TER, 5 d’entre elles sont également programmées, par la 
SNCF, dans le SDNA. Il s’agit des gares de Lure, Montbéliard, Frasne, Mouchard et Pontar-
lier qui accueillent des trains nationaux. La circulaire interministérielle du 30 novembre 
2007 exclut les PANG des obligations de mise en accessibilité. Le SDA ne prévoit donc 
pas la mise en accessibilité systématique des PANG au regard des normes d’accessibilité 
en vigueur.

Sur le territoire du Grand Besançon, il existe 13 gares et haltes ferroviaires. Si les deux 
gares de Viotte et Mouillère ont fait l’objet d’une mise en accessibilité, 11 haltes sont 
classées dans les Points d’Arrêts Non Gérés (PANG) et ne font donc pas l’objet d’une 
mise en accessibilité excepté la halte ferroviaire d’Ecole-Valentin récemment crée. Bien 
évidemment les nouvelles haltes créées le sont dans le respect des normes d’accessibilité. 
C’est le cas de la future halte de Miserey.

Enfin, les gares, dont la desserte est réalisée pour tout ou partie sous l’autorité de la 
Région Franche- Comté mais située géographiquement dans une région -limitrophe, re-
lèvent du SDA de la Région géographiquement concernée (Auxonne, Genlis, Epinal).

1.2.1 Le service régulier de transport routier
En complément de l’offre de transport ferroviaire, la Région Franche-Comté a également 
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développé un service de transport routier de voyageur. Cette offre de transport en 
commun complète celle du réseau ferroviaire, en particulier pour le département de la 
Haute-Saône.

La Région organise 10 lignes régulières de transport collectif routier :

 Vesoul - Besançon (4 arrêts desservis)

 Vesoul - Rioz - Besançon (17 arrêts desservis)

 Gare BFC TGV - Vesoul (5 arrêts desservis)

  Vesoul - Gray (28 arrêts desservis)

 Gray - Besançon (17 arrêts desservis)

 Culmont-Chalindrey - Gray (21 arrêts desservis)

 Culmont-Chalindrey - Vesoul (29 arrêts desservis)

 Vesoul - Luxeuil-les-Bains (9 arrêts desservis)

 Frasne  - Vallorbe (20 arrêts desservis)

 Mouchard - Salins-les-Bains (10 arrêts desservis)
 
Les transports en collectifs routiers assurent également des services ponctuels en 
doublement des services ferroviaires sur les itinéraires suivants :

 Besançon - Le Locle (7 arrêts)

 Frasne - Pontarlier (13 arrêts desservis)

 Lons - Mouchard (12 arrêts desservis)

 Mouchard - Dole (2 arrêts desservis)

 Dole - St Claude (13 arrêts desservis)

 Aillevillers - Belfort (7 arrêts desservis)

Sur ces lignes, les arrêts sont en lien direct avec les gares ferroviaires concernées.

1.2.2 Le service de transport à la demande spécialisé

Sur la ligne Besançon - Gray, il est proposé un service spécifique pour les personnes 

âgées et les personnes handicapées. Il est assuré par une navette adaptée et financé par la 
Région dans le cadre du marché public d’exploitation de cette desserte.

Ce service est accessible :

 sur réservation la veille avant 17h ;

 sur le périmètre desservi par la ligne de transport régulier, en porte à 
porte ;

 aux personnes ayant un taux d’invalidité supérieur à 80% et aux personnes 
âgées de 75 ans et plus ;

 du lundi au samedi, avec une heure de départ entre 9h30 et 15h30.

1.3 Le réseau Mobidoubs du Département

Le schéma départemental des transports du conseil général du Doubs intègre les dispo-
sitions de la loi du 11 février 2005.

1.3.1 Objectifs

Mettre en accessibilité l’intégralité de la chaîne du déplacement pour les lignes régulières 
de transports et les lignes de transport scolaire. Les transports à la demande sont délé-
gués aux communautés de communes, ce sont elles en qualité d’autorité organisatrice qui 
doivent veiller à l’application de la loi de 2005, en conformité avec le cadre départemental 
défini.

1.3.2 Publics visés

Tous les usagers des transports publics et donc toutes les personnes handicapées, quelque 
soit la nature du handicap.

1.3.3 Modalités de mise en œuvre 

Définition du schéma directeur de mise en accessibilité des services de transport du 
Doubs, en lien avec la MDPH et les associations représentant les personnes handicapées. 
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Révision du schéma départemental des transports du Doubs avec des traitements diffé-
renciés en fonction de la nature de la ligne :

 les 2 lignes régulières fixes Pontarlier-Besançon et Pontarlier-Montbéliard 
seront traitées complètement : points d’arrêts et adaptation des véhicules

 les autres lignes régulières sur réservation présentent un mode d’utilisation 
qui permet d’adapter le véhicule de transport aux personnes handicapées 
qui auront fait état de leur situation au moment de la réservation

 pour les transports scolaires, le dispositif spécifique déjà existant en faveur 
des élèves handicapés est poursuivi et le nouveau contexte réglementaire 
sera traité

 par une mise en application progressive sur les circuits en fonction de 
l’évolution des matériels et technologies et en fonction des structures 
d’accueil des établissements.

1.3.4 Acteurs associés

 MDPH

 Associations représentants les personnes handicapées

 Communautés de communes

 Autres ACOT (autorité compétente pour l’organisation des transports)

 Conseil général (Direction des solidarités)

2 Accessibilité de la voirie et des espaces 
publics 

La législation cadre clairement les normes techniques d’accessibilité. L’accessibilité des 
transports en commun, des réseaux de voirie ou des établissements recevant du public, 
doit donc être traitée dans le respect de ces normes.

Afin de répondre au cadre législatif, des normes ont été définies, dans la logique de rendre 
accessible l’intégralité de la chaine de déplacement, elles concernent :

 la voirie, 

 les transports en commun (matériel roulant et stations), 

 les établissement recevant du public (ERP).

Ces normes définissent précisément les éléments techniques permettant de répondre à 
la nouvelle législation.

Des exemples détaillés de ces principes d’aménagement figurent en annexe de ce docu-
ment. 

2.1 La Ville de Besançon

A partir d’un diagnostic détaillé, un plan de mise en œuvre des itinéraires audités, estimé à 
9,6 M€ TTC (soit 78 €/mètre linéaire), a été réalisé. Ce plan pluriannuel d’intervention est 
proposé sur 15 ans. Cette mise en accessibilité des voiries et espaces publics de Besançon 
est réalisée pour partie en régie.

Le plan d’action correspond chaque année à :

 Linéaire à traiter : 8 km/an

 Mobilier à déplacer : 600/an

 Bande d’éveil et de vigilance : 125/an

 Km de revêtement : 1 km/an

 Elargissement cheminement : 4,3 km/an

En complément de ces travaux d’aménagement, des actions de communication sur le 
thème de  «l’accessibilité, l’affaire de tous» sont menées afin d’œuvrer pour une modi-
fication des comportements individuels (stationnement illicite, mobiliers, bacs d’ordures 
ménagères...).
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2.2 Communes périurbaines

Dans le cadre de la loi de février 2005, un travail a été réalisé dans chaque commune de 
l’agglomération du Grand Besançon afin d’identifier les problèmes d’accessibilité sur la 
voirie et les Installations Ouvertes au Public (IOP).

Cette étude a été pilotée par la Communauté d’agglomération du Grand Besançon afin 
d’accompagner les communes. 

Un diagnostic a été réalisé pour faire émerger les enjeux pour chaque commune.
Le périmètre du diagnostic a été défini en accord avec la commune en cohérence avec les 
chaînes de déplacement des usagers.

A la suite de cette étude, un document a été rédigé, il établi : 

 les mesures susceptibles de rendre accessible les circulations piétonnes et 
les aires de stationnement situées sur le périmètre défini par la commune ;

 les délais de réalisation de ces mesures.

Au terme de l’étude, le rendu concernant chaque commune leur a été transmis afin 
qu’elles puissent le prendre en compte dans le cadre de la programmation de leurs tra-
vaux de mise en accessibilité. 

3 Instance de coordination : la commission 
intercommunale d’accessibilité

Une commission communale d’accessibilité a été mise en place d’une manière informelle 
dans les années 80 à Besançon ; elle comprenait de nombreux représentants d’associa-
tions (une quinzaine), des élus de la Ville et de l’Agglomération à partir de sa création 
(2001), et l’appui des services techniques concernés de la Ville ou de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Besançon et également des représentants du délégataire de la 
Délégation de service public du réseau de transports en commun.

Au regard de la répartition des compétences entre les collectivités, de la nécessité de 
répondre aux objectifs de la loi et aux attentes des personnes concernées, une commis-
sion intercommunale d’accessibilité à été crée en 2007.

Elle est présidée par le Président du Grand Besançon et regroupe :

 des élus du grand Besançon ;

 des élus de la ville de Besançon ;

 2 représentants pour chaque grand type de handicap (moteur, visuel, 
auditif, psychique, mental).

De plus, dans la volonté d’associer le plus grand nombre de représentants d’associations, 
cette commission intègre d’autres personnes volontaires qui se sont fait connaître. 

Ainsi la commission Intercommunale d’accessibilité des personnes handicapées a pour 
objet de :

 dresser le constat de l’état d’accessibilité de toute la chaîne du 
déplacement  voirie, espaces publics, cadre bâti et transports,

 recenser l’offre de logements accessibles aux personnes handicapées,

 présenter un rapport annuel à l’organe délibérant concerné et faire état 
de toutes propositions d’amélioration de l’accessibilité de l’existant,

 transmettre ce rapport au Préfet du Département, au Président du 
Conseil Général et au Conseil Départemental Consultatif des Personnes 
handicapées (CDCPH).

Cette instance constitue le socle de développement de la méthodologie de coordination 
entre les différents de la mobilité. 

L’objectif majeur étant de mettre en lien et en cohérence les politiques des  collectivités 
en charge de la mobilité traduites dans les différents schémas.
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LES ACTIONS 
Fort logiquement, l’accessibilité fait l’objet d’une prise en compte dans l’ensemble des 
actions définis dans le plan d’actions du PDU (tome 2). Cependant, ici est rappelé le sens 
des actions du programme d’actions plus particulièrement liées à l’accessibilité. 

1 Mise en œuvre d’une programmation 
coordonnée des schémas : Action 19

Il s’agit de renforcer la coordination technique et politique, et de synchroniser les dif-
férents programmes d’aménagements (voirie et lignes de transports en commun par 
exemple).
L’objectif est également d’offrir les conditions d’une véritable réactivité de l’ensemble 
des acteurs de la mobilité en permettant de modifier la logique de phasage des schéma 
d’accessibilité par une logique d’opportunité liée aux divers projets portés par les col-
lectivités.

2 Mise en œuvre d’un groupe référent 
d’utilisateurs des TC : Action 19

Cette mesure vise à créer un groupe de personnes représentatives des différents types 
de handicap.
Identifié au sein des associations siégeant en commission intercommunales d’accessibilité, 
ce groupe référent serait sollicité afin d’effectuer un retour d’expériences des personnes 
à mobilité réduite dans le but, d’améliorer la réactivité des collectivités vis à vis des amé-
nagements et du matériel au travers de propositions d’adaptation, d’idées innovantes.

3 Mise en œuvre du schéma d’accessibilité 
du réseau Ginko et optimisation de la 
performance du réseau : Actions 8 et 19

Le Grand Besançon porte le Plan de Déplacements Urbain, il est par ailleurs.  Autorité 
Organisatrice des Transport (AOT) et gère à ce titre le réseau Ginko. La mise en œuvre 
du schéma d’accessibilité du réseau validé en 2009 par le Grand Besançon constitue 
de fait une action à part entière de cette annexe accessibilité du PDU. On retrouve les 
mesures d’optimisation du réseau qui participent à la mise en accessibilité dans l’action 
8 également. 

4 Réalisation et diffusion d’un guide 
d’aménagement de voirie à l’attention des 
communes : Action 30

Afin d’apporter un premier niveau d’aide technique à l’ensemble des porteurs de projet 
d’infrastructures de voirie communales, un guide présentant et expliquant les diverses 
principes d’aménagement en faveur des personnes à mobilité réduite sera élaboré et 
diffusé.   
 
   



PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS 2015-2025

ANNEXE 
ACCESSIBILITE

page 19

5 Accompagnement de la mise en œuvre 
des PAVE communaux : Actions 2 et 19

La communauté d’agglomération du grand Besançon présente la particularité d’être 
constituée de nombreuses communes (59). Si la ville centre (Besançon) regroupe envi-
ron 120 00 habitants, le dimensionnement des communes périurbaines est en moyenne 
de 900 habitants. Au regard de leur taille, bon nombre d’entre elles ne possèdent pas 
d’équipe technique et peuvent potentiellement être en difficulté pour appliquer la légis-
lation concernant la mise en accessibilité de leur réseau viaire. Le Grand Besançon a 
donc créé un service d’aide aux communes visant à mettre à leur disposition des moyens 
humains pour réaliser leur projet d’aménagement. C’est dans ce cadre, et avec l’appui du 
conseil en mobilité du Grand Besançon qu’une aide technique sera apportée aux com-
munes. Elle sera complétée par une aide financière et d’un label PDU (cf. action n°31 du 
plan d’action). 

L’accompagnement des communes est également effectif lors de la réalisation des PLU 
: Plan locaux d’urbanisme. Ce document de planification dont la maîtrise d’ouvrage est 
détenue par les communes, nécessite la prévision de la mise en accessibilité de la voirie et 
des établissements recevant du public. Cela consiste souvent en la réservation d’empla-
cements fonciers. 

6 Mise en œuvre d’un label PDU : Action 
31

La notion d’accessibilité n’a pas vocation à constituer en soit un label spécifique. Il 
convient par contre d’intégrer des critères « accessibilité » dans le label général PDU. 
Ainsi, un aménagement bénéficiant du label PDU offrira la garantie  d’intégrer les normes 
d’accessibilité. 
L’existence de ce label permet pour le Grand Besançon d’apporter un appui technique 
aux communes en phase amont de leurs projets, et notamment au sujet de l’accessibilité. 

Aménagements potentiellement sources de gênes (Source : HandiACTU)
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ANNEXE TECHNIQUE

1 Pour les transports en commun
 Emplacement fauteuil roulant

 Arrêt de bus

 Positionnement d’abri bus
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2 Pour la voirie
Profils en long et pentes

 Si la pente est  < 5 %

  + Tolérance jusqu’à 8 % sur 2 m maximum.

  + Tolérance jusqu’à 12 % sur 0,5 m maximum.

 Si la pente est > à 4 %

 Obligation de créer des paliers de repos avant et après chaque plan 
inclinés et tous les 10 mètre dans le cas d’un cheminement continu. 

 Les paliers de repos

  + Dimension hors obstacle : 1,20 X 1,40.

  + Ils doivent être horizontaux.

 Equipement

 Garde-corps obligatoire le long de toute rupture de niveau > 0,4 m de 
hauteur.

Profil en travers

 Sol

 Non meuble, non glissant, sans obstacle à la roue, à la canne et au pied.

 Largeur

  + 1,40 m libre de tout obstacle.

  + 1,20 m si aucun mur ou obstacle de part et d’autre du cheminement.

 Trous et fentes < 2 cm

 Devers < 2 % en cheminement courant.

5%

1,20m x 1,40m
2%1,20 m

1,40 m
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Traversées de chaussées

 Abaissement de trottoirs et bateau

  + Largeur > 1,20 m.

  + Pentes des plans inclinés

  + Bande d’éveil de vigilance (BEV) (norme NF P98-351).

 Passage piéton

  + Marquage conforme (arrêté du 16 février 1988 et article 113 de 
l’instruction ministérielle sur la signalisation routière).

  + Contraste visuel.

  + Contraste tactile permet de se situer sur le passage piéton ou pour 
détecter les limites.

Ressauts

 Abaissement de trottoirs et bateaux

  + Bords arrondis ou chanfreins

  + Hauteur des ressauts de 2 cm maximum

  + Hauteur de 4 cm lorsque chanfrein

 Distance entre ressauts

  + 2,5 m minimum

  + Pas-d’âne interdit (pentes à ressauts successifs)

Passage piéton doté d’un 
marquage réglementaire

Prescriptions pente à respecter

Bande d’éveil de vigilance 
conforme aux normes en vigueur

1,20 m

0,
8 

m

2 cm maxi

4 cm maxi

>2,50 m
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Mobilier

 Mobilier au sol

 Trous ou fente < 2 cm de diamètre ou largeur (grilles ou autre 
équipements).

 Bornes et poteaux

 Une partie contrastée soit avec support soit avec arrière plan

  + Minimum 10 cm de hauteur (pourtour ou sur chaque face).

  + Longueur au moins égale au tiers de la largeur.

  + Hauteur de la bande entre 1,20 m et 1,40 m.

 Bornes et poteaux

  + Si passage libre inférieur à 2,20 m, élément bas installé au maximum à 
0,40 m du sol

 Bornes et poteaux sur cheminement

  + Hauteur de passage libre de 2,20 m

  + Les obstacles en saillie >15 cm et < 2,20 m de haut sont rappelés par un 
élément bas installé au maximum à 40 cm du sol ou par une surépaisseur 
au sol d’au moins 3 cm de hauteur.

 Cheminement avec passage sélectif (chicane)

 Le dispositif permet le passage d’un fauteuil roulant d’un gabarit de 0,80 
m par 1,30 m.

2,20 m 
minimum

< 2,20 m 

> 15 cm  

40 cm

 
Si saillie > 15 cm et hauteur < 2,20 m
élément bas au maximum à 40 cm du sol

2 cm maxi

> 10 cm

1,40 m

1,20 m
< 1,30 m

Bande constrastée 
et partie supérieure
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Escaliers

 Largeur

  + 1,20 m (aucun mur), 1,30 m (mur d’un coté) , 

  + 1,40 m (entre deux murs)

 Marches

  + hauteur ≤ 16 cm

  + giron ≥ 28 cm

  + contraste visuel > 5 cm sur le nez des premières et dernières marches

 Main courante

  + Escalier > 3 marches : une main courante de chaque coté ou 
intermédiaire permettant de prendre appui de part et d’autre.

  + Escalier largeur > 4,20 m : au moins une double main courante 
intermédiaire.

  + Dépasse les première et dernière marches de chaque volée d’une 
largeur au moins égale au giron

  + Hauteur entre 0,8 et 1 m mesurée à la verticale des nez de marche

  + Passage d’une largeur minimale de 1,20 m entre mains courantes

Stationnement réservé

 Largeur : > 3,30 m

 Possibilité de 2 m en cas de stationnement longitudinal à gauche et 
de plain-pied, à condition de ménager une largeur de trottoir de 1,80 
m comprenant une bande latérale de 0,8 m matérialisée au droit de 
l’emplacement.

 Pente et dévers : < 2 %

 Cheminement

 Cheminement accessible jusqu’au trottoir sans emprunter la chaussée 
(largeur minimum 0,80 m).

 Stationnement payant

  + Instructions lisibles en positions assise et debout.

  + Les commandes permettant d’actionner le dispositif de paiement sont 
situées entre 0,90 m et 1,30 m du sol.

 Signalisation verticale et Horizontale

 Conforme à l’arrêté du 7 juin 1977 et à l’arrêté du 16 février 1988.

main courante intermédiaire
si largeur > 4,20 m

nez de marche contrasté

3,30 m

80 cm

Pictogramme normalisé

Pictogramme obligatoire 
de 50x60 cm (ou 25x30 cm)

Panneau B6a1+ M6h
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